
 

Monsieur le Bourgmestre,
Mesdames, 
Messieurs,

J'ai l'honneur de vous informer que la décision évoquée sous rubrique ne soulève pas d'objection majeure 
de ma part.

Toutefois, j’attire votre attention sur le fait que le préambule de la délibération cite erronément la loi du 20 
juillet 1971 sur les funérailles et sépultures. A ce sujet, il convient désormais de se référer à l’ordonnance 
du 29 novembre 2018 sur les funérailles et sépultures.

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, Mesdames, Messieurs, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Pour le Ministre :
Le Directeur général ou son remplaçant, 

CONTACT Yasmine RAHAMATALI
+32(0)28003206
yrahamatali@sprb.brussels

NOTRE RÉF. 2025-155865  
20/01/2025

VOTRE RÉF. 003/16.12.2024/A/0016

Au Collège des Bourgmestre et Echevins
Commune de Berchem-Sainte-Agathe
Avenue Roi Albert 33 
1082 Berchem-Sainte-Agathe

CONCERNE Redevance pour l’utilisation de caveaux d’attente et pour l’ouverture d’un caveau – 
Renouvellement.
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